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Allocution de Monsieur Musa Gassama, Représentant du HCDH,
à l’occasion de la cérémonie solennelle de lancement des 

Consultations Nationales en appui au processus 
« vérité et réconciliation »au Togo .

Excellence Monsieur le Président de la République,

Excellence Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale,

Excellence Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Honorables députés à l’Assemblée Nationale,

Messieurs, les Présidents des Institutions de la République, 

Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps 
diplomatique et Consulaire,

Mesdames et Messieurs les Représentants des organisations 
internationales,

Mesdames et Messieurs les Représentants de la société civile,

Distingués Invités,

Mesdames et Messieurs, tous protocoles observés,
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C’est pour moi, un honneur de prendre la parole au cours de 
cette cérémonie solennelle de lancement des Consultations 
Nationales initiées par le Gouvernement du Togo en prélude à 
la mise sur pied des mécanismes de vérité, justice et 
réconciliation.

Les Consultations Nationales qui démarrent, au moment où le 
Togo commence à gagner  la confiance de ses partenaires 
viennent une fois de plus, confirmer la volonté des autorités 
togolaises de jeter les bases inébranlables de la paix et du 
développement dans ce pays.
 

Excellence, Monsieur le Président de la République,

A l’occasion de ces importantes assises qui illustrent votre 
engagement en faveur des droits de l’homme, de la paix et de la 
réconciliation nationale, comment ne pas rappeler votre 
déclaration historique du 28 juillet 2007 à Atakpame, je cite :

« Notre peuple qui a tant souffert, a droit à la vérité et 
également à la justice. Au préalable, il était impérieux de 
trouver un consensus national pour assurer la manifestation de 
cette vérité. Dans cet esprit, je souhaite vivement que de larges 
consultations se poursuivent, en direction de la classe 
politique, des mouvements associatifs, des autorités 
religieuses, des chefs traditionnels et d’autres entités parmi les 
forces vives de la nation en vue de recueillir leurs points de vue 
et de les impliquer activement dans cette entreprise ». Fin de 
citation.

Cette démarche de proximité est en phase avec l’esprit des 
Conventions Internationales pertinentes en matière de droits de 
l’homme qui ont, pour la plupart, été signées et ratifiés par le 
Togo. 
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Ainsi, dans sa résolution 2005/81, la Commission des Droits de 
l’Homme de l’ONU, a encouragé, les Etats « à faire participer, 
selon qu’il convient, toutes les parties concernées, notamment 
la société civile, les victimes, les défenseurs des droits de 
l’homme et les personnes appartenant à des minorités et des 
groupes vulnérables, à toutes les actions visant à lutter contre 
l’impunité, y compris aux procédures judiciaires et à la mise en 
place de commissions de la vérité et de la réconciliation et 
d’autres commissions d’enquêtes, au choix des membres de 
ces commissions et à l’élaboration des textes législatifs 
pertinents, en veillant à assurer une participation des hommes 
et des femmes sur un pied d’égalité ».

Je voudrais alors, saisir cette occasion pour féliciter le 
Président de la République et son Gouvernement qui ont choisi 
cette voie et requis la contribution de notre bureau pour la 
réalisation de cette initiative.

Je puis vous assurer de l’engagement de mon bureau pour la 
réussite de ces consultations nationales, que  vous avez 
voulues larges et inclusives.

 
Excellence, Monsieur le Président de la République, 
Distingués Invités,

Pour notre Bureau, ces Consultations doivent s’attacher à deux 
objectifs d’égale importance : développer la compréhension du 
rôle d’une Commission de vérité-réconciliation, et renforcer ses 
attributions en fournissant des éléments d’appréciation propres 
à définir le mandat le plus approprié. 

Mon souhait le plus  ardent est que ces consultations se 
déroulent dans une ambiance fraternelle, de tolérance mutuelle
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et dans un esprit de solidarité et de responsabilité, seuls gages
d’une réconciliation durable au Togo.

Pour terminer, permettez moi de saisir cette opportunité  pour  
lancer un vibrant appel à toute la Classe politique togolaise, à 
la société civile et aux médias pour une réelle implication en 
faveur de cette « Grande Conversation Nationale » qui ne vise 
que la construction d’un Togo plus prospère.

Je vous remercie de votre aimable attention

Prononcé à Lomé, le 15 avril 2008 par M Musa Gassama, Réprésentant du HC au Togo.


